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1958 LA CORPORATION MUNICIPALE

Nov.18 19 DTJ VILLAGE DE STE-ANNE- APPELLANT

Dec.18 DTJ-LAC Defendant

AND

LUCIEN HOGUE ET AL Plaintiffs ... RESPONDENTS

AND

ANITA RAYMOND RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Municipal corporationsWaterworksMunicipality granting permit by

resolution to erect and operate waterworks systemWhether exclusive

franchiseArt 408 of the Municipal Code

resolution by municipal council authorizing group of people to

build and operate waterworks system for period of 25 years does

not prevent municipality from building and operating its own

waterworks system II the municipality purported to grant permit

competition was not prohibited If on the other hand the municipal

ity purported to grant an exclusive franchise it could not do so by

resolution By the terms of art 408 of the Municipal Code by-law

approved by an affirmative vote of the majority in number and in

value of the electors who are property-owners and also by the

Lieutenant-Governor in Council is required in order to grant an

exclusive privilege for term not exceeding 25 years

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec1 affirming judg

ment of Fortier Appeal allowed

Masse Q.C for the appellant

Feiner and Landry for the respondents

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU Les cinq intimØs ont formØ une sociØtØ

le ler novembre 1941 pour construire et opØrer un systŁme

daqueduc dans les limites du canton DØcary aux droits

de qui se trouve lappelante incorporØe subsØquemment Une

requŒte fut prØsentØe dans le temps au conseil municipal

PRESENT Taschereau Rand Fauteux Abbott and Judson JJ
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demandant lautorisation de procØder la construction de

laqueduc et pour donner suite la municipalitØ adopta CORPN
MUNICIPALE

la resolution suivante le novembre de la meme annee Du VILLAGE

Ii est propose par Francois Roy secondØ par AurŁle Leduc que ANNE-DU
suivant la requŒte prØsentØepar les intØressØs et la majoritØ des residents LAC

dans le village de Ste-Anne-du-Lac demandant au conseil municipal

daccorder un permis de poser un aqueduc dans le village par les suivants HoGUE al

mentionnØs soit Lucien Hogue Charles Bolduc Arthur Chalifoux OmerTcau
Roy Jos Tourangeau Attendu que la municipalitØ donne un permis aux

ci-haut mentionnØs

Permis de poser un tuyau pour desservir leau dans le village Ste

Anne-du-Lac avec toute exemption de taxe de toute nature Øchoir pour

vingt-cinq annØes venir soit jusquau ler novembre 1966

CertiflØ conforme au Iivre des dØlibØrations de Ia MunicipalitØ du

Canton DØcarie Session du novembre 1941 page du livre 229

En foi de quoi je Olidor Chalifoux sec.-trØs donne ce certificat ce

l3Łme jour do juin 1955

SignØ OLIDOR CHALIFOUX
Sec.-TrØs

Aucun contrat Øcrit nintervint entre les parties et les

intimØs procØdŁrent alors la construction de laqueduc et

desservirent piusieurs families du canton Ii arriva cepen

dant que dans lopinion dune grande partie de la population

le service fourni par les intimØs Øtait inadØquat et insuffi

sant et ne rØpondait pas aux besoins des contribuables Cest

alors quen 1949 se forma la nouveile corporation munici

pale iappeiante dans la prØsente cause qui dØcida en 1952

de construire son propre aqueduc On Øchangea des pour

parlers avec les intimØs afin dacheter leur sysŁme de distri

bution deau mais ies nØgociations napportŁrent aucun

rØsultat concret et laqueduc municipal fut construit

Au mois de fØvrier 1954 les intimØs instituŁrent la

prØsente action et cest leur prØtention que cette concur

rence fait disparaItre lutiiitØ de leur propre aqueduc

quiis avaient obtenu la permission de construire et quils

ont subi des dommages ØvaluØs $42666.66 Ces dommages

comprendraient $15000 pour la valeur de leur aqueduc et

$27666.66 pour perte de profits compter du ler janvier

1953 date oii laqueduc municipal commence ses opØra

tions Ils aflŁguent en outre que la dØfenderesse-appelante

est aux droits du canton DØcary et est en consequence liØe

par les obligations contractØes par ce dernier par les termes

mŒmes de la resolution passØe le novembre 1941
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Lappelante soutient au contraire quaucune franchise

CORPN exclusive na ØtØ accordØe aux intimØs que le permis de
MUNICIPALE
Du VILLAGE construire excluait pas la possibilite une concurrence

ANNDU future que la resolution est illØgale et que les dommages
LAC sont exagØrØs

HOGUE e4 al
La Cour supØrieure maintenu laction et accordØ aux

intimØs la somme de $12 500 montant que ces derniers
Taschereau

auraient ØtØ disposes accepter si lappelante avait achetØ

leur entreprise La Cour du banc de la reine unani

mement confirmØ ce jugement

Avec toute la dØfØrence possible pour les opinions con

traires je crois que le present appel doit Œtre maintenu

et que laction doit Œtre rejetØe Je crois en effet que le

droit confØrØ aux intimØs par Ia resolution du nOvembre

1941 pourrait Œtre suffisant pour octroyer un permis mais

non pas un privilege tel que celui qui est rØclame

Je nai pas me demander sil sagit dans loccurrence

dune franchise exclusive accordØe aux intimØs pour une

pØiode de vingt-cinq ans ou dun simple permis douvrir

les rues du canton DØcary pour poser des tuyaux et des

servir le public car dans lun ou lautre cas les intimØs ne

peuvent rØussir Sil sagit dun simple permis la concur

rence nest pas prohibØe et lappelant puvait construire

son systŁme daqueduc quels que soient les dommages

soufferts par les intimØs Sil sagit de loctroi dune fran

chise exclusive la resolution ne peut la confØrer En effet

loctroi dun privilege exciusif nexcØdant pas vingt-cinq

ans ne peut ŒtreaccordØ que par rŁglement et ce rŁglement

doit Œtre approuvØ par le vote affirmatif de la majoritØ en

nombre et en valeur des Ølecteurs propriØtaires et aussi par

le Lieutenant-Gouverneur en Conseil Or ceci na pas ØtØ

fait et on sest contentØ de passer une resolution qui

Øvidemment na aucune valeur lØgale et ne peut confØrer

aucun droit aux intimØs Lacte du conseil municipal est

frappØ dune nullitØ absolue que toutes les parties intØres

sees peuvent invoquer Larticle 408 du Code Municipal

para est redigØ dans les termes suivants

Art 408 Toute corporation locale peut faire amender ou abroger

des rŁglements

Pour accorder toute compagnie personne ou sociØtØ de personnes

qui se charge de la construction dun aqueduc dØgouts de puits publics

ou de reservoirs ou qui en prend ladministration un privilege exclusif

Que Q.B 183
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nexcØdant pas vingt-cinq annØes pour poser des tuyaux servant 1958

lapprovisionnement deau ou aux Øgouts dans les limites de la municipa-

litØ ou dans toute partie dicelle et effectuer un contrat pour lapprovi- MuNIcIPALE
sionnement de telle eau ou pour lusage de tels Øgouts pour une ou Du VILLAGE

plusieurs annØes mais pour une pØriode de pas plus de vingt-cinq annØes DE STE

16 Geo 69 1926 Awn1s-Du-

Tout rØglement adoptØ en vertu du present paragraphe doit avant

dentrer en vigueur Œtre approuve par le vote affirmatif de la majoritØ en
HOGUE @t al

nombre et en valeur des electeurs propriØtaires qui auront vote sur telTa5cjau
rŁglement et par le lieutenant-gouverneur en con.eil 20 Geo 103

15 1930

Dans le cas qui nous occupe ces formalitØs nont pas ØtØ

suivies

LintimØ cite larrŒt de Stuart La Corporation du

Village de Napierviile1 decision rendue par la Cour de

revision ii ØtØ dØcidØ ce qui suit

Une municipalitØ du village le droit daccorder un privilege

exciusif de poser des tuyaux dans toutes les rues aux fins de lexploitation

dun aqueduc pendant une piriode de 25 annies

Lorsquun rŁglement concØdant cette franchise ne donne aucun bonus

nimpose aucune taxe et noblige pas les contribuables ni les residents de

la municipalitØ de prendre leau de cet aqueduc ii nest pas nØcessaire

de le faire approuver par les Ølecteurs municipaux ni par le Lieutenant

Gouverneur en conseil

Ce jugement nest pas une autoritØ qui sapplique au

present cas et ne peut nous servir de guide pour la deter

mination du litige En effet cet arrŒt date de 1916

quatorze ans avant lentrØe en vigueur du paragraphe

qui na ØtØ incorporØ lart 408 quen 1930 par le statut

20 Geo 103 et cest depuis cette date que lart 408 se

trouve dans la forme actuelle

Mais dans cette cause de Stuart supra le Juge Fortin

donnait les raisons pour lesquelles le rŁglement nØtait pas

ultra vires et sexprimait ainsi la page 409

Ii nØtait pas nØcessaire non plus de soumettre ce rŁglement lappro

bation des Ølecteurs municipaux et lapprobation du lieutenant

gouverneur en conseil Lart 637 C.M ancien code en vertü duquel

on procØdØ nexige ni lune ni lautre de ces conditions

Mais la loi nest plus la mŒme et ii est maintenant

essentiel que le rŁglement soit approuvØ par le vote de la

majoritØ en nombre et en valeur des Ølecteurs propriØtaires

et que la sanction du Lieutenant-Gouverneur soit donnØe

11916 50 Que S.C 407
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1958
Ii sensuit quaucune franchise exclusive na ØtØ accordØe

CORPN lØgalement aux intimØs et que la municipalitØ pouvait
MUNICIPALE
Du VILLAGE hans encourir de responsabilitØ civile construire son propre

DE STE
ANNE-DU- aqueduc comme elle la fait Si la resolution du novembre

LAC

1941 naccordait aux intimes quun simple permis elle

RoGuE at
nexcluait pas la concurrence municipale

Taschereau

Larticle 14 du Code Municipal qui veut que nulle objec

tion faite la forme ou fondØe sur lomission de formalitØs

mØme imperatives ne peut Œtre admise sur une action

poursuite ou procedure concernant ces matiŁres ne peut

venir au secours des demandeurs Ii ne sagit pas ici en

effet dune objection faite la forme ou domission de

remplir des formalitØs mais bien dune nullitØ radicale que

lappelante Øtait justifiØe dinvoquer pour refuser de recon

naItre lexistence lØgale dune franchise exclusive sans que

lannulation de cette procedure ait ØtØ prØalablement

prononcØe par la Cour de magistrat la demande dune

partie intØressØe en vertu des arts 430 et 431 du Code

Municipal Toute personne recherchØe en dommages devant

la Cour supØrieure peut invoquer la nullitØ absolue dun

acte municipal sur lequel est basØe une demande

Lappel doit donc Œtre maintenu et laction rejetØe avec

dØpens de toutes les Cours

Appeal allowed with costs

Attorneys for the appellant Courtemanche Dubreuil

Montreal

Attorney for the respondents Landry Montreal


